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Le 14 juin 201$

Madame Isabelle Melançon, ministre
Ministère du Développement durable, de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Çabinet de Québec
Edifice Marie-Guyart, 30e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
QUÉBEC (Québec)
G1R 5V7

N/Réf.: X13772

Madame la Ministre,

l~d ~~ ~ ~ liiÏt~~

La présente vient appuyer votre propre correspondance du 17 mai dernier à
M. Philippe Bourke, président du Bureau des audiences publiques, à l'effet de
tenir une audience publique, également demandée par (e promoteur, concernant
le projet d'usine de transformation de concentré de fer en fonte brute et en
ferrovanadium de Métaux BiackRock inc.

Ce projet d'usine touche en effet à un territoire d'intérêt commun à nos trois
Premières Nations appelé le nitassinan de la partie sud-ouest, tel que décrit dans
l'Entente de principe d'ordre général intervenue avec nos Premières Nations et
les gouvernements du Québec et du Canada en 2004.

Nous partageons tout comme vous des préoccupations sur le transport du
minerai entre le site de la mine et l'usine de fonte, mais également pour le
transport maritime du minerai transformé sur le Fjord du Saguenay par cumul
d'activités existantes et de projets futurs.

De plus, comme nos Premières Nations sont détentrices de droits ancestraux,
dont le titre aborigène, sur leurs terres ancestrales, nous considérons que tout
projet d'envergure doit faire l'objet d'un consentement préalable et éclairé de
nos Premières Nations, Ainsi, nous sommes d'avis que la tenue d'audiences
publiques apportera sans aucun doute un éclairage pertinent à un tel
consentement.
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Finalement, pour nos Premières Nations, l'acceptabilité sociale d'un tel projet
passe par une entente avec le promoteur Métaux BlackRock inc., afin de profiter
nous aussi des retombées régionales d'un tel projet en matière d'emplois, de
contrats ou d'autres avantages dans le respect de nos droits et intérêts.

Veuillez recevoir, Madame la Ministre, nos salutations les plus respectueuses,
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Martin Dufour,
chef de la Première Nation des Innus Essipit

Clifford Moar,
chef de (a Première Nation des Pekuakamiulnuatsh
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chef du Conseil des Innus de Pessamit

MD/CM/RS/mr



PR8.4.6-Requêtes 
d'audiences ou de médiation 




	Feuil1
	Requête d'audiences8.4.pdf
	Feuil1

	8.1.pdf
	Feuil1




